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FATI MANSOUR, BELLINZONE

Drôle de procès tout de même que 
celui de Momo et de son ex-compagne. 
Au quatrième jour de cette audience feu-
trée, manière fédérale oblige, tou-
jours pas un mot concernant la 
principale et gravissime accusa-
tion qui pèse sur les deux préve-
nus: l’assassinat d’un diplomate 
égyptien à Genève, le 13 novembre 1995. Il 
faudra attendre ce jeudi – avec l’audition 
de l’agent infiltré envoyé en cellule pour 
tenter de confondre celui qui avait laissé 
la trace de son pouce sur de la mousse 
ayant servi à bricoler le silencieux artisa-
nal utilisé lors de cette sanglante exécu-
tion – pour aborder enfin ce pan du dos-
sier. D’ici-là, c’est surtout Momo, tyran 
domestique en puissance, qui a occupé 
la Cour des affaires pénales.

Et c’est un habitué du prétoire gene-
vois qui s’avance pour dresser le por-
trait au vitriol de ce quinquagénaire, un 
«tombeur» désormais maudit par bon 
nombre de ses anciennes maîtresses. Le 
Dr Gérard Niveau, ancien responsable 
des expertises psychiatriques au sein du 
Centre universitaire romand de médecine 
légale (CURML), doit d’abord se prêter à de 
la lecture. Le président de la cour, Jean-
Luc Bacher, veut lui soumettre de nou-
velles pièces avant de commencer l’audi-
tion. Les débats démarrent donc avec une 
longue pause et reprennent avec moult 
aspects formels. «L’expert ne se prévaut 
pas d’une objection à répondre, ni d’un 
motif de récusation», note la cour. Ouf.

Un tribunal novice
On sent bien que les infractions 

sexuelles (Momo est aussi accusé de 
viols, brutalités, menaces et séquestra-
tion commis lors de relations de couple) 
ne sont pas dans l’ADN de ce tribunal 
créé pour juger des affaires financières 
complexes. Les cas d’assassinats sont 
également rares devant cette cour, limi-

tés jusqu’ici à deux affaires liées à des 
motivations terroristes avec de sévères 
troubles mentaux à la clé. Quant aux 
crimes de guerre et crimes contre l’hu-
manité, ceux-ci sont d’une autre nature. 
Mais voici que ce dossier, en raison 
du statut diplomatique de la victime, 
déboule à Bellinzone et bouscule le quo-
tidien des magistrats.

L’exercice débute donc par un cours accé-
léré sur «la psychopathie en général», car 
Momo a été dépeint par cet expert (dans 
l’hypothèse où les violences sexuelles 

décrites et l’assassinat ont bien été 
commis) comme un antisocial, un 
esprit maléfique doté de capacités 
de manipulation, de séduction, de 
duperie et de domination. Le pré-

sident a donc rédigé de nombreuses ques-
tions pour savoir si un traitement a une 
quelconque chance de marcher sur un 
profil de grand méchant, si la dangero-
sité a tendance à diminuer avec l’âge ou 
à s’exprimer à travers des actes différents 
et «si la meilleure méthode pour protéger 
la société de tels individus n’est pas de les 
maintenir captifs»?

Sans surprise, l’expert récite le dis-
cours que toutes les cours cantonales 
connaissent par cœur. Les troubles de 
la personnalité sont réputés peu évolu-
tifs et difficiles à soigner, car les sujets 
n’éprouvent pas de souffrance et n’ont 
aucune envie de changer. Il n’y a guère de 
médicament pour remédier à ces pen-
chants et une thérapie cognitivo-compor-
tementale n’a de chance d’aboutir que si 
le sujet le veut vraiment. Et oui, le risque 
diminue avec l’âge et la baisse de libido, 
«mais il y a beaucoup d’exceptions» Enfin, 
aux yeux de ce partisan de l’adage nothing 
works, la détention est sans doute le meil-
leur moyen d’éviter une récidive.

Il y avait peu de chance que le défen-
seur de Momo, le très mesuré Me Phi-

lippe Girod, froisse la susceptibilité du 
docteur ou parvienne à faire vaciller ses 
certitudes. Effectivement, l’expert – dont 
le rapport porte sur les faits de violences 
sexuelles apparus postérieurement et 
non pas sur l’assassinat du diplomate – ne 
voit aucun motif de nuancer son sombre 
tableau. Le fait que Momo ait entretenu 
d’autres relations intimes «normales» ne 
change rien, pas plus que la douleur mon-
trée à l’évocation de ses parents. «Bien 
sûr, il existe chez toute personne une 
dimension d’humanité. Mais la psychia-
trie légale est une psychiatrie du com-
portement et pas des émotions. Et si les 
faits sont avérés, ceux-ci sont particuliè-
rement graves», conclut Gérard Niveau.

«Dans la peau»
Durant cette audition, qui fait de lui un 

narcissique, un être dénué d’empathie, 
indifférent aux sentiments de ses parte-
naires féminines, qui méprise les règles 
et a tendance à blâmer autrui pour expli-
quer ses colères, Momo a souvent secoué 
la tête en guise de désapprobation. Ce 
ressortissant italo-ivoirien, aîné d’une 
fratrie de cinq, était venu à Genève à 
l’adolescence pour rejoindre ses parents. 
A l’époque, son père était comptable chez 
Air Afrique. Pas très assidu à l’école, il a 
commencé un apprentissage en serru-
rerie, puis en vente, avant d’enchaîner 
les petits boulots dans la sécurité et la 
réparation ou le commerce de voitures.

Momo a cumulé très tôt les petits délits 
et a multiplié les aventures avant d’être 
expulsé vers Abidjan en février 1995. Il 
est revenu s’établir en France voisine six 
mois plus tard. C’est à cette époque qu’il 
fréquentait la coprévenue, Marie de son 
prénom d’emprunt. Elle le connaissait 
depuis plusieurs années avant que cela 
ne devienne sérieux. «Je l’avais dans la 
peau», dira-t-elle lors de l’enquête en 
décrivant un compagnon autoritaire, 
mais pas violent. Marie dont l’ADN a aussi 
été retrouvé sur le scotch ayant servi à 
fabriquer le fameux silencieux avec de 
la mousse d’appuie-tête de voiture et qui 
assure ne rien comprendre à cette his-
toire.

Le procès, qui avance à un rythme séna-
torial, va enfin aborder les méandres de 
ce crime ancien, toujours mystérieux et 
contesté par les principaux intéressés. ■

Leçon de psychopathie dans 
l’affaire du diplomate égyptien
CRIME  Le procès de Momo et de son 
ancienne compagne se poursuit devant 
le Tribunal pénal fédéral qui siège à 
Bellinzone. Hier, c’est un expert psy-
chiatre qui a été convoqué à la barre. Il 
a dépeint un profil inquiétant et des 
talents de manipulateur

PROPOS RECUEILLIS PAR FANNY SCUDERI

Le gouvernement genevois a annoncé la 
création d’une nouvelle ligne ferroviaire 
reliant le pied du Jura au pied du Salève. 
Pour Le Temps, le conseiller d’Etat Pierre 
Maudet, chargé du Département de la santé 
et des mobilités, détaille ce projet d’enver-
gure.

Le Léman Express a été inauguré le 
12 décembre 2019, il y a pile 5 ans. Quel est 
son bilan?   C’est un immense succès avec 
près de 80 000 passagers par 
jour. En reliant les réseaux suisse 
et haut-savoyard, le Léman 
Express est devenu la colonne 
vertébrale de la mobilité au sens 
large. Toutefois, ce réseau ne couvre pas 
certaines zones densément peuplées.

Comment comptez-vous résoudre ces angles 
morts?   Nous proposons la création d’un 
«Léman Express II» pour mieux servir les 
Genevois. Le Pays de Gex, tout comme la 
zone entre Bellegarde et Annecy, est mal 
desservi. Pourtant deux lignes existent: 
celle du pied du Jura et celle entre Belle-
garde et Annemasse, où circulent un train 
régional français et le TGV. D’autre part, 
nous souhaitons créer un nouvel axe nord-
sud de 22 kilomètres, en souterrain, reliant 
Saint-Genis à Saint-Julien par un franchis-
sement souterrain du lac. Avec cette nou-
velle ligne, 50% des Genevois disposeront 
d’une gare à moins de 750 mètres.

Est-ce un moyen de proposer une nouvelle 
traversée du lac?   Le rail offre une solution 
de bouclement complet. Ce nouveau tracé 
relierait le reste du canton au Pays de Gex, 
par Saint-Genis ou Ferney-Voltaire. Au sud, 
il desservirait Saint-Julien pour rejoindre 
le réseau de la SNCF. En résumé, nous relie-
rions le Jura au Salève. Pour cela, il faut 
traverser le lac.

L’extension de la gare souterraine sera réalisée 
en 2038 et sa mise en conformité en surface 
en 2050. Ce sera le chantier permanent?   Nous 
ne souhaitons pas faire l’erreur du Léman 
Express en surchargeant la gare Cornavin. 

Celle-ci sera en travaux durant vingt ans. 
Mieux vaut développer de nouveaux centres 
ferroviaires, tels que Genève-Aéroport. 
Pour cela, nous souhaitons une ligne indé-
pendante de l’actuel réseau. Cette autono-
mie permet de décorréler notre projet de 
l’agrandissement de Cornavin. Ainsi, nous 
n’avons pas besoin d’attendre la fin des tra-
vaux de la gare: nous pouvons lancer dès 
2025 les études en vue de construire cette 
nouvelle ligne, qui pourrait être mise en 
service dans quinze ans pour le premier 
tronçon.

Quelles seraient les différences avec des lignes 
CFF?   Pour les usagers, aucune. En décon-
nectant cette ligne du réseau national, nous 
pouvons utiliser un matériel plus agile et 
moins coûteux: nous pensons à un «train 

léger» qui permet des arrêts tous 
les 1,5 km, plus rapprochés que 
ceux du Léman Express, desservis 
par un train plus compact afin de 
mieux adapter les cadences en 

fonction de l’affluence. La liaison sera sou-
terraine, ce qui permet une réalisation plus 
rapide et permet de préserver les terres 
cultivables.

Les fonds ferroviaires, qu’il s’agisse du Forta 
ou du FIF, sont saturés. Comment finance-
rez-vous un tel projet?   Ce projet est évalué 
à environ 4 milliards de francs. Il pourrait 
s’inspirer du tram-train de Lugano, financé 
en partie par le FIF et le Forta, au titre de 
projet d’agglomération, et complété par un 
financement cantonal. Aujourd’hui, la prio-
rité des CFF consiste à juste titre à renfor-
cer le réseau national. En optant pour un 
nouveau réseau d’agglomération dont l’ex-
ploitation n’interfère pas avec les trains et 
les horaires du réseau national, nos marges 
de manœuvre sont plus importantes. Enfin, 
comme le projet est transfrontalier, il fau-
dra aussi envisager des participations fran-
çaises.

Aux heures de pointe, le Léman Express est 
rempli. Pourtant, le canton subit toujours 
d’importants embouteillages. Quelles sont 
les mesures sur le court terme?   Nous pouvons 
améliorer la capacité en acquérant des 
rames à deux étages. Nous optimiserons le 
tunnel du Furet à Châtelaine afin d’offrir 
une liaison directe entre Annemasse et la 
rive droite en évitant Cornavin. De nou-
veaux trams transfrontaliers verront le 
jour. ■

RÉSEAU  Le Conseil d’Etat genevois a pré-
senté sa nouvelle stratégie ferroviaire. Le 
ministre des Mobilités, Pierre Maudet, 
annonce la création d’un axe nord-sud 
grâce à une traversée lacustre souterraine

«Notre Léman Express II 
traversera le lac»

On sent bien que les 
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ne sont pas dans 
l’ADN de ce tribunal
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